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Lutte contre les stupéfiants : ouvrir les AFD aux policiers municipaux
Question écrite n° 2604

Texte de la question

M. Sylvain Berrios interroge M. le ministre de l'intérieur sur les moyens dévolus aux polices municipales pour
lutter contre l'usage et la consommation des stupéfiants. Si cette mission incombe en premier lieu à la police
nationale dans le cadre des pouvoirs régaliens de l'État, les policiers municipaux sont néanmoins en première
ligne face à la délinquance du quotidien. Aujourd'hui, la possibilité de dresser des amendes forfaitaires
délictuelles (AFD), telles que définies par l'article 495-17 du code de procédure pénale (CPP) et permettant de
verbaliser la consommation illégale de stupéfiants ne leur est pas ouverte. L'efficacité des AFD dans la lutte
contre la consommation de stupéfiants est pourtant reconnue pour l'immédiateté de la sanction qu'elles
permettent, les rendant particulièrement dissuasives. En l'état du droit, les policiers municipaux ne peuvent donc
pas verbaliser les flagrants délits de consommation de stupéfiants. Dans ces situations, ils sont contraints à
l'immobilité dans l'attente de l'intervention des effectifs nationaux, limitant ainsi leur efficacité opérationnelle sur
le terrain et décourageant parfois la lutte contre cette forme de délinquance. C'est pourquoi il lui demande si le
Gouvernement, dans son engagement à lutter contre la délinquance du quotidien, envisage de permettre aux
policiers municipaux de verbaliser par des amendes forfaitaires délictuelles les infractions liées à l'usage et à la
consommation de stupéfiants. Afin de se conformer au principe de placement de la police judiciaire sous la
direction et le contrôle de l'autorité judiciaire qui résulte de l'article 66 de la Constitution, il conviendrait de
soumettre le dispositif d'AFD des polices municipales au contrôle en temps réel d'un officier de police judiciaire
(OPJ) via un logiciel, dont sont déjà équipées la plupart des polices municipales, et l'utilisation de tablettes
numériques permettant la verbalisation sur le terrain.
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